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I-
Rôle et fonctionnement de l'Arbitrage

On a l’habitude de mettre à la fin de nos contrats un article qui dit à peu près ceci :

"en cas de litige, les parties feront attribution de compétence et de juridiction aux Tribunaux de Paris".
On oublie souvent que notre profession a un fonctionnement, un langage, un code très particulier qui est souvent mal compris, ou pas compris du tout par les Magistrats. C’est la raison pour laquelle a été créée une instance professionnelle d’Arbitrage adaptée à régler les relations conflictuelles dans notre secteur d’activité.

En effet, indépendamment des procédures portées devant les tribunaux de l’ordre judiciaire, les litiges d’ordre commercial peuvent être tranchés par voie d’arbitrage. Depuis 1955, les organisations professionnelles de l’audiovisuel ont confiés à l'ACPCA (ARBITRAGE ET CONCILIATION POUR LE CINEMA ET L'AUDIOVISUEL) le soin de mettre en œuvre des arbitrages, ses activités concernent les litiges relatifs aux œuvres cinématographiques et audiovisuelles.

L’arbitrage allie compétence et rapidité. Compétence, de par les personnalités qui rendent les sentences. En effet, l’A.C.P.C.A. est une institution d’arbitrage spécialisée comme il en existe dans d’autres secteurs d’activité, notamment dans le bâtiment. Les litiges sont jugés par des professionnels de l’audiovisuel à qui il n’est pas nécessaire d’expliquer ce qu’est un producteur ou un distributeur, ni comment on arrête le budget ou les comptes d’un film. Lors des audiences, on va donc à l’essentiel, les arbitres savent poser aux parties les questions qui importent et ils ne peuvent être induits en erreur par des détails techniques.

De plus, les affaires sont examinées par des personnes proposées par leurs organisations professionnelles pour figurer sur les listes d’arbitres; c’est un nombre assez réduit d’hommes du métier qui étudient les dossiers préparés par les quelques avocats ou conseils juridiques spécialisés dans l’audiovisuel.

Sauf bien entendu si l’une des parties multiplie des manœuvres dilatoires, il est possible d’organiser dans un délai de quelques semaines une réunion et d’obtenir peu après une sentence arbitrale. Il  n’y a pas encombrement du rôle de la commission d’arbitrage comme dans certaines juridictions.

Rappelons qu’une sentence arbitrale revêtue de l’exequatur du Président du Tribunal de grande instance a les qualités et la force d’une décision rendue par un tribunal de l’ordre judiciaire et peut être exécutée par tout huissier de justice.

Enfin, l’arbitrage est économique : les frais de dossier versés à l’A.C.P.C.A., les honoraires des arbitres sont modestes : il n’est pas nécessaire de recourir au ministère d’un avocat...

L'A.C.P.C.A. propose aussi une procédure d'urgence permettant, avec un arbitre unique désigné par les parties, d'obtenir une sentence dans un délai de quinze jours.

II-
Règlement d'Arbitrage

Le règlement d’arbitrage de l’A.C.P.C.A. s’applique pour un litige entre parties françaises ou entre une partie française et une partie étrangère. Nous avons alors affaire à un arbitrage international selon une procédure de droit français. D’autres arbitrages internationaux sont mis en œuvre par l’A.C.P.C.A. : ceux prévus par l’article 8 des conditions générales des contrats de diffusion de films établis par les organisations internationales de producteurs : lorsqu’un tel arbitrage a lieu à Paris, les organisations françaises de producteurs ont confié à l’A.C.P.C.A. le soin d’en organiser le greffe. Il arrive que ces contrats soient utilisés par deux entreprises françaises pour la diffusion en France d’un film mais, la procédure de cet article 8 prévoyant que l’arbitrage sera rendu par deux arbitres et l’article 1453 du Nouveau code de procédure civile obligeant, pour les arbitrages internes, le Tribunal Arbitral à être composé d’un arbitre ou d’un nombre impair d’arbitres, lors de la rédaction du procès-verbal de première comparution devant  les arbitres, un aménagement est nécessaire pour prévoir la désignation du troisième arbitre. Il en est de même pour les procédures nées à propos de contrats anciens comportant une clause compromissoire décriant une procédure à deux arbitres. En matière d’arbitrage international, il est possible d’avoir un Tribunal Arbitral composé de deux arbitres seulement.

Pour pouvoir saisir le Tribunal Arbitral, il faut l’avoir prévu à l’origine dans son contrat, où l’on peut mettre le texte suivant :

"Tous les litiges d’ordre commercial concernant notamment la validité, l’exécution ou l’interprétation des présentes, seront réglés par voie d’arbitrage selon le règlement d’arbitrage de l’association "Arbitrage et Conciliation pour le Cinéma et l'Audiovisuel" (74 Avenue Kléber 75016 Paris) que les soussignés déclarent connaître.

Nous reproduisons ci-après le règlement arbitral de l’association "Arbitrage et Conciliation pour le Cinéma et l'Audiovisuel"
(décret paru le 14 mai 1980 relatif à l’arbitrage et destiné à s’intégrer dans le Nouveau code de procédure civile)
Article Premier
Le présent règlement d’arbitrage s’applique à tout litige d’ordre commercial concernant notamment la validité, l’exécution ou l’interprétation des contrats qui comportent une clause de référence à l’arbitrage de l’A.C.P.C.A.

Article 2
L’exécution de ce règlement est assurée par le Secrétariat de l’A.C.P.C.A. (74 Avenue Kléber 75016 Paris) chargé du greffe des arbitrages.

Article 3
La partie demanderesse en arbitrage adresse à l’A.C.P.C.A. une requête en cinq exemplaires exposant l’objet du litige, la nature de sa demande et les motifs invoqués à l’appui de celle-ci. Elle doit également indiquer le nom du conciliateur choisi par elle, ce conciliateur ne pouvant être choisi que sur la liste établie par  l’A.C.P.C.A. selon les désignations faites par les organisations professionnelles membres de l’Association.

La partie demanderesse doit joindre un dossier comprenant toutes pièces et tous documents utiles en cinq exemplaires ainsi que le montant des frais à consigner par chèque ou mandat à l’ordre de  l’A.C.P.C.A., montant que cette association lui fait connaître et dont le taux est fixé annuellement par les organisations professionnelles associées.

L’affaire ne peut être inscrite au rôle qu’après encaissement par l’A.C.P.C.A. de ladite consignation.

Article 4
L’A.C.P.C.A. adresse à la partie défenderesse un exemplaire de la requête en arbitrage ainsi qu’un exemplaire de chacune des pièces telles que produites par le demandeur.

Cet envoi est fait par lettre recommandée avec accusé de réception et contient une mise en demeure faite au défendeur d’avoir à déposer son propre dossier en cinq exemplaires. Ce dossier doit comporter ses arguments de défense, les pièces à l’appui, éventuellement sa demande reconventionnelle, ainsi que le nom du conciliateur régulièrement choisi par elle sur la liste établie par  l’A.C.P.C.A. Ce dépôt doit être effectué dans le délai d’un mois de la réception de la lettre recommandée émanant de l’A.C.P.C.A.

Article 5
A défaut par la partie défenderesse de faire connaître à l’A.C.P.C.A. dans le délai d’un mois prévu à l’article précédent le nom du conciliateur régulièrement choisi par elle, ce conciliateur est, sur requête de l’A.C.P.C.A., désigné d’office sur la liste de  l’A.C.P.C.A. par le Président de l’organisation professionnelle dont relève l’activité du défendeur défaillant.

Article 6
Dès que les deux conciliateurs sont régulièrement désignés, l’A.C.P.C.A. envoie à chacun d’eux un exemplaire du dossier du demandeur et un exemplaire du dossier du défendeur.

Les deux conciliateurs font une tentative de conciliation avant l’ouverture de la procédure d’arbitrage.

A cet effet, l’A.C.P.C.A. convoque les parties devant les deux conciliateurs par lettre recommandée avec accusé de réception envoyée au moins huit jours à l’avance. Les parties peuvent se faire représenter par un mandataire de leur choix muni d’un pouvoir par simple lettre. Les avocats inscrits au barreau sont dispensés de pouvoir. Elles peuvent se faire assister par tout conseil de leur choix, même membre de leur groupement professionnel (Syndicat ou Fédération).

Les conciliateurs rédigent soit un procès-verbal de conciliation, soit un procès verbal de non conciliation, soit un procès-verbal de défaut. En cas de non conciliation ou de défaut, les deux conciliateurs deviennent arbitres et désignent un troisième arbitre dans les trois semaines du procès-verbal.

A défaut d’accord sur le choix du troisième arbitre dans le délai prévu à l’alinéa précédent, constat de ce désaccord est fait par l’A.C.P.C.A.  et est notifié par cette dernière aux parties et au Président en exercice de l’A.C.P.C.A. Le Président en exercice désigne, dans un délai de quinze jours, le troisième arbitre parmi les personnalités figurant dans le collège "juristes 3e arbitre" de la liste de l’A.C.P.C.A. 

Quand le Président en exercice de l’A.C.P.C.A.  se trouve être arbitre dans une affaire et en désaccord avec l’autre arbitre sur le choix du 3è arbitre, ce dernier est alors désigné par le Président de l’organisation professionnelle désigné par le sort pour lui succéder à la présidence de l’A.C.P.C.A. 

Article 7
Les parties sont convoquées par devant le Tribunal Arbitral par  lettre recommandée avec accusé de réception envoyée, au moins huit jours à l’avance, par l’A.C.P.C.A. 

Les parties peuvent se refaire représenter par un mandataire de leur choix muni d’un pouvoir par simple lettre. Les avocats inscrits au barreau sont dispensés de pouvoir.

Elles peuvent se faire assister par tout conseil de leur choix, même membre de leur groupement professionnel (Syndicat ou Fédération).

Le procès-verbal de première comparution dressé par le Tribunal Arbitral tiendra lieu de compromis.

La sentence du Tribunal Arbitral doit intervenir dans un délai de six mois à dater de la première comparution.

À la demande du Tribunal Arbitral, le Président de l'A.C.P.C.A., saisi avant l'expiration de ce délai de six mois, peut accorder une prorogation de délai de trois mois.

Quand le Président en exercice de l'A.C.P.C.A. se trouve être arbitre dans l'affaire en cause, cette demande est présentée au Président de l'organisation professionnelle désignée par le sort pour lui succéder à la présidence de l'A.C.P.C.A.

Article 8
Le Tribunal Arbitral n’est tenu d’observer ni les règles de procédure, ni les délais prescrits par le Code de Procédure Civile. Il statue comme amiable compositeur et en dernier ressort sans possibilité de voie de recours par appel ou par requête civile devant aucune juridiction.

Toutefois, si l’une des parties en manifeste le désir par écrit au plus tard le jour de la première comparution, la sentence est susceptible d’appel devant la Cour de Paris.

Le Tribunal Arbitral peut ordonner l’exécution provisoire de tout ou partie de la sentence nonobstant appel avec ou sans caution.

En cas de défaut, l’appel est obligatoirement réservé pour les deux parties.

Article 9
Le Tribunal Arbitral a la faculté de consulter tous experts dont l’avis lui paraît nécessaire.

Article 10
Les frais et redevances dus à l’A.C.P.C.A., les honoraires du troisième arbitre, du conciliateur désigné d’office, des experts éventuels, sont avancés par le demandeur et font partie des dépens sur le montant desquels la sentence statue.

Article 11 - PROCEDURE D'URGENCE
L'A.C.P.C.A. propose une procédure d'urgence permettant à un arbitre unique d'ordonner toutes les mesures qui ne se heurtent à aucune contestation sérieuse  ou que justifie l'existence d'un différend :

1° - La partie demanderesse adresse au greffe de l'A.C.P.C.A. une demande d'arbitrage présentant sa requête. Cette demande est accompagnée du paiement des frais de dossier. Elle propose trois personnes choisies sur la liste établie par l'A.C.P.C.A. et mentionnée à l'article 3 de ce règlement. Ces personnes doivent être choisies parmi au moins deux des collèges de cette liste et au moins une d'entre elles doit figurer sur la liste du collège relevant de l'activité de la partie défenderesse.

2°  - Par lettre recommandée avec accusé de réception, le greffe de l'A.C.P.C.A. notifie à la partie défenderesse la requête de la partie demanderesse et la liste des trois personnes proposées par cette dernière.

3° - Dans un délai de trois jours après réception de la lettre recommandée (les samedis et dimanches n'étant pas pris en compte), la partie défenderesse désigne, parmi les trois personnes proposées par la partie demanderesse, l'arbitre unique qui aura à connaître du litige.

A défaut par la partie défenderesse de faire connaître à l'A.C.P.C.A. dans ce délai de trois jours le nom de l'arbitre unique, celui-ci est, sur requête de l'A.C.P.C.A., désigné d'office par le Président de l'organisation professionnelle dont relève l'activité du défenseur défaillant parmi les trois personnes proposées par la partie demanderesse.

4° - L'arbitre unique convoque les parties pour une réunion d'arbitrage. A l'issue de cette réunion, l'arbitre met l'affaire en délibéré et doit rendre une sentence arbitrale 

dans un délai de huit jours.

A sa demande, le Président de l'A.C.P.C.A., saisi avant l'expiration de ce délai de huit jours, peut accorder une prorogation de délai de quinze jours supplémentaires. Quand le Président en exercice de l'A.C.P.C.A. se trouve être arbitre dans l'affaire en cause, cette demande est présentée au Président de l'organisation professionnelle désignée par le sort pour lui succéder à la présidence de l'A.C.P.C.A.

Article 12
Il est fait application de ce règlement d'arbitrage dans sa rédaction à la date de présentation de la requête d'arbitrage.

MODELE DE CLAUSE COMPROMISSOIRE À 

INSERER DANS LES CONTRATS :

"Tous les litiges d'ordre commercial concernant notamment la validité, l'exécution ou l'interprétation des présentes, seront réglés par voie d'arbitrage, selon le règlement de l'association "Arbitrage et Conciliation pour le Cinéma et l'Audiovisuel "(anciennement Association Cinématographique Professionnelle de Conciliation et d'Arbitrage), 43 Boulevard Malesherbes, 75008 Paris, que les soussignés déclarent connaître."

On peut également ajouter dès la rédaction du contrat :

"La sentence sera rendue en dernier ressort sans possibilité de voie de recours par appel ou par requête civile devant aucune juridiction."

Les arbitres

Une cinquantaine de professionnels appartenant aux secteurs de la production, de la distribution et de l'exploitation, constituent les arbitres habilités à siéger au Tribunal Arbitral; on peut se procurer la liste auprès de l'ACPCA.
A.C.P.C.A.
74 Avenue Kléber

75016 Paris

Tél. : 01.56.90.33.00

Fax : 01.56.90.33.01

E-mail : film.paris@wanadoo.fr
Le règlement d’arbitrage international et la liste d’arbitres peuvent être adressés sur simple demande.
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